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des plans de sauvegarde de l'emploi et des ruptures

conventionnelles collectives
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

Délégation de signature du directeur régional  
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L 1233-57 à L 1233-57-8, 
Vu le décret 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
Vu l’arrêté ministériel du 16 novembre 2015 nommant M. Steve BILLAUD, directeur du 
travail, responsable de l’unité territoriale du Loir-et-Cher, à compter du 1er janvier 2016, 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2016 nommant Mme Nadia ROLSHAUSEN, 
directrice régionale adjointe de la DIRECCTE Centre-Val de Loire et la chargeant des 
fonctions de responsable du pôle « politique du travail » de la DIRECCTE Centre-Val de 
Loire à compter du 1er janvier 2017, 
Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2018 nommant M. Alain LE POUPON, directeur du 
travail, responsable de l’unité départementale de l’Eure-et-Loir à la DIRECCTE Centre-Val 
de Loire à compter du 1er mai 2018, 
Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2018 nommant M. Olivier NAYS, directeur du travail, 
responsable de l’unité départementale du Cher à la DIRECCTE Centre-Val de Loire à 
compter du 1er mai 2018, 
Vu l'arrêté ministériel du 30 avril 2019 nommant Mme Sylvie TOURNOIS sur l’emploi de 
directrice régionale adjointe de la DIRECCTE Centre-Val de Loire et la chargeant des 
fonctions de responsable de l’unité départementale du Loiret à compter du 1er juin 2019. 
Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2019 nommant M. Pierre GARCIA, sur l’emploi de 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de Centre-Val de Loire à compter du 1er décembre 2019, 
Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2019 nommant Mme Viviane DUPUY-
CHRISTOPHE sur l’emploi de responsable de l’unité départementale de l’Indre à la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Centre-Val de Loire à compter du 1er février 2020, 
Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 2020 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité 
départementale d’Indre-et-Loire à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi de Centre-Val de Loire à M. Pierre FABRE, 
directeur du travail, à compter du 1er juin 2020 et pour une durée d’un mois. 
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ARRÊTE : 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Nadia ROLSHAUSEN, en qualité de responsable du pôle travail, 

• M. Olivier NAYS, en qualité de responsable de l’unité départementale du Cher, 

• M. Alain LE POUPON, en qualité de responsable de l’unité départementale d’Eure-et-
Loir, 

• Mme Viviane DUPUY-CHRISTOPHE, en qualité de responsable de l’unité 
départementale de l’Indre, 

• M. Pierre FABRE, directeur du travail, chargé de l’intérim de l’emploi de responsable 
de l’unité départementale de l’Indre-et-Loire, 

• M. Steve BILLAUD, en qualité de responsable de l’unité départementale du Loir-et-
Cher, 

• Mme Sylvie TOURNOIS, directrice régionale adjointe de la DIRECCTE Centre-Val 
de Loire, responsable de l’unité départementale du Loiret, 

à effet de signer au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire : 
 

- tous les actes, avis, observations, propositions préparatoires aux décisions de 
validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les 
décisions d’injonction et les décisions de validation et d’homologation des plans de 
sauvegarde de l’emploi, telles que mentionnées aux articles L 1233-57-1 à L 1233-57-
8 du code du travail et aux décrets pris en application ; 

 
- tous les actes, avis, propositions préparatoires aux décisions de validation de l’accord 

collectif portant rupture conventionnelle collective, ainsi que les décisions de 
validation de l’accord collectif portant rupture conventionnelle collective telles que 
mentionnées aux articles L 1237-19 à L 1237-19-7 du code du travail et aux décrets 
pris en application ; 

Article 2 : le présent arrêté abroge celui en date du 29 mai 2020. 
Article 3 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 19 juin 2020 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, 
Signé : Pierre GARCIA 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé au Directeur régional de la DIRECCTE Centre-Val de Loire 
12 place de l’Etape – CS 85809 – 45058 Orléans Cédex 1 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 
45057 Orléans cedex 1 
 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet : www.telerecours.fr 
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Dans les deux premiers cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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DRAAF Centre-Val de Loire 

R24-2020-06-12-001

AP 20.048_Capricorne Asiatique

Mise à jour de la gestion de foyer du Capricorne Asiatique sur le commune de Gien et alentours.
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 

       
ARRÊTÉ 

relatif à la lutte contre le capricorne asiatique Anoplophora glabripennis  
en région Centre – Val de Loire 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le règlement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre 
les organismes nuisibles aux végétaux, 
 
Vu le règlement (UE) 2019/1702 du 1er août 2019 complétant le règlement (UE) 2016/2031 du 
Parlement européen et du Conseil en établissant la liste des organismes de quarantaine 
prioritaires, 
 
Vu la décision d’exécution (UE) n° 2015/893 de la Commission du 09 juin 2015 relative à des 
mesures destinées à éviter l'introduction et la propagation d'Anoplophora glabripennis dans 
l'Union européenne, notamment son article 7, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 201-2, L. 201-7, L. 205-
1, L. 250-3, L. 250-5 à L. 250-9 et L. 251-1, L. 251-3, L. 251-6, L. 251-7, L. 251-9, L. 251-10, 
L. 251-11, L. 251-14, L. 251-17, L. 251-18, L. 251-20 et L. 251-21, 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 2003 modifié relatif à la lutte contre Anoplophora glabripennis, 
 
Vu l'arrêté du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits 
végétaux et autres objets, 
 
Considérant la confirmation de la présence d'Anoplophora glabripennis sur le territoire de la 
communauté de communes giennoises observée lors des campagnes de prospection menées 
annuellement entre 2016 et 2020 ainsi que les symptômes de présence de cet organisme 
découverts lors des campagnes précédentes, 
 
Considérant que la propagation de cet insecte est susceptible de provoquer sur de nombreuses 
espèces d’arbres et d’arbustes des dégâts importants, 
 
Considérant que le dépérissement des arbres infestés est susceptible de provoquer leur chute et 
présente des risques pour la sécurité du public, 
 
Considérant que la propagation de cet insecte peut porter préjudice à la filière bois, 
 
Considérant que le recensement et le diagnostic exhaustif des arbres hôtes du capricorne 
asiatique est indispensable à l’éradication de ce nuisible dans la communauté de communes 
giennoises,  
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Considérant que l’accès aux propriétés est nécessaire pour assurer la mission de recensement 
et de diagnostic, 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Centre-Val de Loire,  
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La présence d’A. glabripennis sur la commune de Gien étant confirmée, il est 
défini une zone délimitée de lutte contre cet insecte comprenant : 
 

 une zone infestée dans laquelle la présence d’A. glabripennis a été confirmée, incluant 
tous les végétaux présentant des symptômes et, 

 
 une zone tampon d’un rayon de 2 km au-delà de la zone infestée. 

 
Cette zone délimitée comprend une partie des communes de GIEN, NEVOY, POILLY-LEZ-
GIEN,  SAINT-MARTIN-SUR-OCRE et SAINT-GONDON. 
Elle est représentée en annexe 1. 
 
Article 2 : Conformément à l’arrêté du 28 mai 2003 susvisé, toute personne est tenue, y 
compris en dehors de la zone délimitée, d’assurer une surveillance générale de la présence 
d’A. glabripennis sur les fonds lui appartenant ou exploités par elle. 
 
Article 3 : En application de l'article L. 201-7 du code rural et de la pêche maritime, toute 
personne est tenue, en cas de présence ou de suspicion de présence d'A. glabripennis, y 
compris en dehors de la zone délimitée, d'en faire la déclaration auprès de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt du Centre-Val de Loire (DRAAF), 
service régional de l'alimentation (sral.draaf-centre-val-de-loire@agriculture.gouv.fr ou au 02 
38 77 41 11) selon les modalités prévues à l’article R. 251-2-2 du code susvisé. 
 
Article 4 : Une surveillance intensive de la présence d’A. glabripennis sur les végétaux hôtes 
listés à l’annexe 2 est mise en place par la DRAAF dans la zone délimitée. Elle inclut au 
moins une inspection par an. 
Si la présence d’A. glabripennis est confirmée en dehors de la zone infestée, les délimitations 
de la zone infestée et de la zone tampon sont réexaminées et modifiées en conséquence. 
 
Article 5 : Des agents du ministère chargé de l’agriculture mentionnés à l’article L. 205-1 du 
code susvisé peuvent prélever des échantillons sur les végétaux et /ou produits végétaux situés 
dans la zone délimitée, y compris dans les propriétés privées après information du propriétaire. 
 
Article 6 : En application de l’article L. 251-7 du code susvisé, les propriétaires ou détenteurs 
de végétaux, produits de végétal ou autres objets mentionnés à l'article L. 201-2, sont tenus 
d'ouvrir leurs terrains et jardins, clos ou non, ainsi que leurs dépôts ou magasins, aux agents 
habilités mentionnés à l'article L. 250-3. 
 
Les agents du ministère chargés de l’agriculture mentionnés à l’article L. 205-1 du code 
susvisé, ainsi que les agents missionnés par la DRAAF Centre-Val de Loire en possession 
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d’une carte nominative, « ont accès aux locaux, parcelles, installations, lieux, véhicules de 
transport à usage professionnel, à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux à usage 
de domicile » (article L 250-5). Ils sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées non 
attenantes à des locaux à usage de domicile et non closes, en l’absence du propriétaire.  
 
Article 7 : Après constatation d’une contamination, les mesures suivantes sont prises : 
    • abattage immédiat des végétaux infestés et des végétaux présentant des symptômes et leur 
déracinement complet en cas de présence de galeries larvaires en dessous du collet de la 
racine. Si le végétal est confirmé contaminé entre novembre et mars, en dehors de la période 
de vol de l’insecte, il devra être abattu et éliminé avant le début de la prochaine période de vol 
(avant le 31/03).  
 
    • abattage de tous les végétaux spécifiés dont la liste figure en annexe 3, dans un rayon de 
100 m autour des végétaux infestés et leur examen en vue de la recherche de signes 
d’infestation. Exceptionnellement, conformément aux conditions de l’annexe III de la décision 
d’exécution susvisée, la DRAAF peut décider que l’abattage de certains végétaux non infestés 
n’est pas indiqué, en raison de leur valeur sociale, culturelle ou environnementale particulière, 
sous réserve : 
 

 qu’il soit procédé à un examen détaillé individuel et régulier de tous les végétaux 
spécifiés non destinés à l’abattage qui se trouvent dans ce rayon, en vue de détecter des 
signes d’infestation, 

 
 que soient prises des mesures équivalentes visant à prévenir une éventuelle 

propagation d’A. glabripennis. 
 
 
Article 8 : Tout végétal sur lequel la présence de ponte, de larve, ou de symptômes causés par 
A. glabripennis est confirmée, est détruit soit par incinération immédiate et complète soit par 
broyage en fragments de 2,5 centimètres maximum d’épaisseur et de largeur, selon les 
préconisations de la DRAAF, service régional de l'alimentation. Ces opérations sont à la 
charge du détenteur du végétal. 
 
Article 9 : Toute plantation de nouveaux végétaux spécifiés, mentionnés à l’annexe 3 du 
présent arrêté, dans la zone infestée et dans les 100 premiers mètres de la zone tampon est 
interdite (cf. cartographie en annexe 1). 
  
Article 10 : Le transport depuis la zone délimitée par le présent arrêté vers l’extérieur de celle-
ci de végétaux, matériel végétal et bois des espèces spécifiées listées à l’annexe 3 est interdite, 
sauf autorisation écrite de la DRAAF. 
 
Article 11 : La possession, le transport ou la distribution d'A. glabripennis vivant est interdit 
quel que soit le stade (œuf, larve, nymphe, ou adulte). Tous les coléoptères doivent être tués à 
l'emplacement de leur découverte. 
 
 
Article 12 : L'arrêté relatif à la lutte contre le capricorne asiatique (Anoplophora glabripennis) 
dans le département du Loiret du 19 décembre 2018 est abrogé. 
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Article 13 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le commandant du groupement de gendarmerie 
du Loiret et les maires des communes de Gien, Nevoy, Poilly-lez-Gien, Saint-Martin-sur-Ocre 
et Saint-Gondon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 12 juin 2020 
Le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Signé : Pierre POUËSSEL 
 

Arrêté n°20.048 enregistré le 12 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants 
peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et 
du livre IV du code des relations entre le public et l'administration : 
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans 
cédex ; 
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture. 
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après un recours 
gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces 
recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cédex 1 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. Après un 
recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours. 
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Ministère des solidarités et de la santé

R24-2020-06-22-001

Arrêté complémentaire n° 2 du 22 juin 2020

portant modification de la composition du Conseil

d’administration du

Conseil départemental du Cher auprès du Conseil

d’administration de l’URSSAF

Centre-Val-de-Loire

Ministère des solidarités et de la santé - R24-2020-06-22-001 - Arrêté complémentaire n° 2 du 22 juin 2020
portant modification de la composition du Conseil d’administration du
Conseil départemental du Cher auprès du Conseil d’administration de l’URSSAF
Centre-Val-de-Loire

12



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

Arrêté complémentaire n° 2 du 22 juin 2020
portant modification de la composition du Conseil d’administration du 

Conseil départemental du Cher  auprès du Conseil d’administration de l’URSSAF
Centre-Val-de-Loire

Le ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-7 et D.231-1, D.231-1-1  à
D. 231-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 09  janvier  2018  portant nomination des  membres du Conseil
d’administration  du  Conseil  départemental  du  Cher  auprès  du  Conseil  d’administration  de
l’URSSAF Centre-Val-de-Loire;

Vu l’arrêté modificatif du 15 mai 2018 ;

Vu la désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière  (CGT-FO) ;

A R R Ê T E

Article 1er : L’arrêté ministériel du 09 janvier 2018 susvisé est complété comme suit :

En tant que Représentants des assurés sociaux :  

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière  (CGT-FO) :  

Titulaires :

Monsieur PESSON Xavier en remplacement de Monsieur PINSON Patrick

Le reste est sans changement.

Article 2 : Le Chef d’antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val-de-Loire.

Fait à Paris, le 22 juin 2020  
Le Ministre des solidarités et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le Chef de l'antenne interrégionale

 de Paris la Mission Nationale de Contrôle 
et d'Audit des organismes de Sécurité Sociale 

Signé : Dominique MARECALLE
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